
 
 
 Saint Sébastien sur Loire, le 19 mars 2009. 
 
 Madame, Monsieur, 
 
 
 Par la présente lettre, j’apporte, au nom de l’association OXYGÈNE ZORGHO que je 
préside, mon soutien plein et entier aux actions portées par Johanna Pastor,  Sophie Terrien, 
Virgile Derrien, Anaëlle Renvoyé et Guillaume Jamin du Lycée la Joliverie. L’association loi 
1901 OXYGÈNE ZORGHO existe depuis plus de cinq ans aujourd’hui et œuvre au quotidien 
pour le développement culturel et éducatif d’une province du Burkina Faso, le Ganzourgou (à 
une centaine de kilomètres à l’est de la capitale, Ouagadougou.)  
 
 Des parrainages scolaires, des apports de matériel éducatif, la création d’une radio 
locale FM, d’un cybercentre, un projet de lycée professionnel, mais également des actions de 
reboisement, la mise en place d’une banque alimentaire, l’envoi de matériel médical… Ce 
sont autant de projets, de réalisations et d’actions portés par l’ensemble des bénévoles de 
notre association, et organisés en étroite collaboration avec les acteurs locaux du Ganzourgou.  
 
 Le choix de Johanna, de Sophie, de Virgile, d’Anaëlle et de Guillaume s’est porté sur 
la plantation d’arbres pour lutter contre la désertification des terres, sur la pose des premières 
pierres du futur (et premier !) lycée professionnel de la province, et sur des animations 
périscolaires (sport, théâtre, animation de la maison des jeunes de Zorgho, etc.) Ils iront eux-
mêmes gérer sur le terrain, sous encadrement de notre association, pendant un mois entre le 
20 juillet et le 18 août, les actions qu’ils ont initiées depuis le dernier trimestre 2008. La 
profonde motivation et l’implication dont font preuve ces cinq lycéens sur ce dossier nous 
montrent que les notions de bénévolat, d’écoute, d’entre aide, d’échange et de partage existent 
toujours et encore auprès des jeunes, et que la  « relève associative » est belle et bien là ! Rien 
que pour cela, en dehors de toute notion d’humanitaire et de solidarité et qu’ils portent 
généreusement, leur action mérite d’être épaulée et reconnue, chose que nous nous efforçons 
de faire au quotidien dans la mesure des moyens dont nous disposons. Le soutien d’un 
partenaire extérieur - et de renom - serait un encouragement et une motivation supplémentaire 
pour eux. C’est pourquoi je vous serais reconnaissant d’étudier avec attention leur dossier.  
 
 Restant à votre écoute pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer 
Madame, Monsieur, mes plus respectueuses salutations. 
 
 Laurent PETETIN 
 Président d’Oxygène Zorgho  
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